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mulaire, des armes ä feu portatives qui seront presentees ä l'inspection
dans son arrondissement de division, mais qui appartiendraient ä d'autres

arrondissements de division, soit ä d'autres cantons.
2. A la cloture de l'inspection d'armes dans chaque arrondissement

de division et apres avoir contröle les armes remises aux cantons, au
moyen du grand-livre-contröle des numeros, le contröleur qui aura
procede ä l'inspection transmettra un extrait de cet etat aux contröleurs
d'armes des autres divisions pour en prendre connaissance. L'original
reste entre les mains de l'expöditeur.

3. En inspectant les armes des arsenaux. et des depöts, le contröleur
d'armes dressera ögalement un etat des armes qui y sont döposöes mais
qui appartiennent ä d'autres arrondissements et il lc portera de la möme
maniere ä la connaissance des contröleurs d'armes des autres divisions
auxquelles ces armes appartiennent.

4. Les intendances des arsenaux sont tenues de communiquer au
contröleur d'armes de leur division respective, le numero des armes qui
leur ont öte restituees par des militaires mais qui dans l'intervalle ont
ötö renvoyöes aux cantons qui les avaient fournies en premier lieu.

5. D'autre part, les contröleurs d'armes communiqueront tous les six
mois aux intendances des arsenaux de leur arrondissement de division,
toutes les mutations qui seront survenues dans l'effectif des armes ä feu
portatives (chiffres 2 et 3) et qui auront ete portees ä leur connaissance
et ils procederont de temps en temps avec les intendances des arsenaux
ä une verification de ces ötats.

6. Chaque contröleur d'armes fournira dans son rapport annuel un
etat detaille de l'effectif des armes ä feu portatives de sa division, y compris

les armes de toute espece de sa division, contrölees dans les autres
arrondissements de division, et il se procurera par la voie de la
correspondance les indications qui pourraient lui faire defaut.

Berne, le 10 janvier 1880.

Etat des armes presentees dans l'arrondissement de division n" mais
qui appartiennent a d'aulres arrondissements de division, soit ä d
aulres canlons.

Numero du contröle matricule. — Espece d'arme.
Numero de l'arme.
Suivant le livret de service touche. — Annöe. — Arrondissement de

division. — Canton.
Proprietaire de l'arme. — Grade. — Nom de famille. — Prönoms. —

Profession. — Commune bourgeoise et Canton. — Domicile. — Canton.
— Annöe de naissance.

Incorporation suivant livret de service. — Arme. — Subdivision. —
Bataillon. — Compagnie.

Observations.

KOUVELLES ET CUROMQIE

Vaud. — Le Conseil federal a nommö M. le capitaine Emile Galandat, ä

Rovray, adjudanl du bataillon de carabiniers n° 1 d'ölite, en remplacement

de M. le capilaine-adjudanl Henri Jaquiery, ä Cronay, exemptö.
Neuchätel. — Dans sa seance du 16 decembre, le Conseil d'Etat a

nommö :

Les citoyens Borel, Jules; Lardy, Eugene-Alfred ; de Coulon, Paul, et
Faure, Löon-Edouard, domiciliös ä Neuchälel, au grade de lieutenant
d'artillerie.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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